
Tous droits réservés © Association des démographes du Québec, 1995 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des
services d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique
d’utilisation que vous pouvez consulter en ligne.
https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.
Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de
l’Université de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à
Montréal. Il a pour mission la promotion et la valorisation de la recherche.
https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 15 mai 2024 15:49

Cahiers québécois de démographie

Vers une projection des familles selon leurs caractéristiques
principales
TOWARDS A PROJECTION OF FAMILIES ACCORDING TO THEIR
PRINCIPAL CHARACTERISTICS
HACIA UNA PROYECCIÓN DE LAS FAMILIAS SEGUN SUS
CARACTERISTICAS PRINCIPALES
Jacques Ledent

Volume 24, numéro 1, printemps 1995

Perspective de population

URI : https://id.erudit.org/iderudit/010180ar
DOI : https://doi.org/10.7202/010180ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)
Association des démographes du Québec

ISSN
0380-1721 (imprimé)
1705-1495 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article
Ledent, J. (1995). Vers une projection des familles selon leurs caractéristiques
principales. Cahiers québécois de démographie, 24(1), 3–33.
https://doi.org/10.7202/010180ar

Résumé de l'article
Cet article a pour objet de décrire les grandes lignes d'une méthodologie en
cours d'élaboration visant à projeter les familles (ou groupes d'individus ayant
entre eux des liens conjugaux ou de sang) selon leurs caractéristiques
principales, à savoir le genre de famille mais aussi le nombre et l'âge des
enfants présents. Cette méthodologie s'appuie pour l'essentiel sur un modèle de
type multi-dimensionnel se présentant comme une extension de la
traditionnelle méthode des composantes à la prise en compte du statut
conjugal et de la parité des femmes. En bout de course, moyennant un
élargissement approprié de la variable de statut conjugal et un prolongement
axé sur le cas particulier des familles recomposées, elle autorise un passage
immédiat des effectifs de la population féminine selon le statut démographique
(issu du croisement selon l'état conjugal et le nombre d'enfants présents) aux
effectifs des familles selon leurs caractéristiques principales.
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